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Groupe Travail Mondioring FCI 

Responsable : Martial BEYAERT 

 
 
 

 

MODE DE SELECTION POUR LA COUPE DE FRANCE MONDIORING FCI 2025 
Dernier délai d’envoi des dossiers le 28 AVRIL 2025 cachet de la poste faisant foi 

  
 

➢ Catégorie 1 : 15 finalistes + invités de race  
 

1er concours pris en compte le week-end des 4 et 5 mai 2024  
 
Dernier concours pris en compte le week-end du 19 et 20 avril 2025 après cette date ils seront validés pour  
 
la saison 2025/2026.  
 
4 concours dont 1 hors Territoriale ou à l’étranger  
 

• 2 fois maximum le même juge, même si le concours comporte 2 juges.  

• 2 fois maximum le même homme assistant de niveau 1, 2 ou 3 même si le concours comporte 2 HA.  
 

 
2 concours maximum par club sous conditions que les jurys (juges et HA) et le thème ne soient pas identiques.  
 
1 seul concours par week-end dans le même club. Pas 2 Hommes Assistants officiant d’un même club.  
 
Obligation que le concours comporte deux Hommes Assistants.  
 
La moyenne de sélection est fixée à 160 points.  
 
Sélection à la Coupe de France = Pointage des 4 meilleurs concours.  
 

Classement pour les Grands Prix : Moyenne des 4 concours (coeff. 1) + pointage obtenu au Grand Prix (coeff. 3) / 4. 

 
Un invité de race sera possible, sous réserve qu’il totalise une moyenne minimum de 160 pts et qu’il n’y ai pas de chien 
de la même race sélectionné au pointage, dans une autre catégorie. Si plusieurs chiens de même race devaient se trouver 
en compétition, ce serai le pointage le plus élevé qui prévaudrai, et en toute état de cause l’échelon le plus haut.  
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Groupe Travail Mondioring FCI 

Responsable : Martial BEYAERT  

 
 
 
 

 

 

MODE DE SELECTION POUR LA COUPE DE FRANCE MONDIORING FCI 2025 
Dernier délai d’envoi des dossiers le 28 AVRIL  2025 cachet de la poste faisant foi 

  
 
 
 

➢ Catégorie 2 : 12 finalistes + invités de race  
 

1er concours pris en compte le week-end des 4 et 5 mai 2024 
 
Dernier concours pris en compte le week-end du 19 et 20 avril 2025 après cette date ils seront validés pour  
 
la saison 2025/ 2026.  
 

4 concours dont 1 hors Territoriale ou à l’étranger  
 

• 2 fois maximum le même juge, même si le concours comporte 2 juges. 

• 2 fois maximum le même homme assistant de niveau 1, 2 ou 3 même si le concours comporte 2 HA.  
 

 
2 concours maximum par club sous conditions que les jurys (juges et HA) et le thème ne soient pas identiques.  
 
1 seul concours par week-end dans le même club. Pas 2 Hommes Assistants officiant d’un même club.  
 
Obligation que le concours comporte deux Hommes Assistants.  
 
La moyenne de sélection est fixée à 240 points.  
 
Sélection à la Coupe de France = Pointage des 4 meilleurs concours.  
 
 

Classement pour les Grands Prix : Moyenne des 4 concours (coeff. 1) + pointage obtenu au Grand Prix (coeff. 3) / 4. 

 
Un invité de race sera possible, sous réserve qu’il totalise une moyenne minimum de 240 pts et qu’il n’y ai pas de chien 
de la même race sélectionné au pointage, dans une autre catégorie. Si plusieurs chiens de même race devaient se trouver 
en compétition, ce serai le pointage le plus élevé qui prévaudrai, et en toute état de cause l’échelon le plus haut.  
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Groupe Travail Mondioring FCI 

Responsable : Martial BEYAERT 

 
 

 

MODE DE SELECTION POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE MONDIORING FCI 2025 
 

Dernier délai d’envoi des dossiers le 28 AVRIL 2025 cachet de la poste faisant foi 
 

 
➢ Catégorie 3 : 20 finalistes + les invités de race.  

 
 

 
1er concours pris en compte le week-end des 3 et 4 mai 2024  
 
Dernier concours pris en compte le week-end du 19 et 20 avril 2025 après cette date ils seront validés pour                              
 
la saison  2025/2026.  
 
5 concours dont 2 hors Territoriale, ou à l’étranger (les concours CACIT compterons pour un concours hors Territoriale)  
 

• 2 fois maximum le même juge, même si le concours comporte 2 juges 

• 2 fois maximum le même homme assistant de niveau 1, 2 ou 3 même si le concours comporte plusieurs HA.  
 
2 concours maxi par club, sous conditions que les jurys (juges et hommes assistants) et le thème ne soient pas identiques.  
 
1 seul concours par week-end dans le même club. Pas 2 Hommes Assistants officiant d’un même club.  
 
Obligation d’avoir au moins dans le concours un Homme Assistant niveau 2 ou 3 même si le concours comporte 2 HA.  
 
Maximum de 2 concours à l’étranger.  
 
Pointage minimum pour chaque concours de sélection 280 points.  La moyenne de sélection est fixée à 320 points.  
 
Sélection au Championnat de France = Pointage des 5 meilleurs concours.  
 
Classement pour le Championnat de France :  
 
Moyenne de sélection (coef. 1) + Pointage de la coupe de France (coeff. 3) / 4 

 
Un invité de race sera possible, sous réserve qu’il totalise une moyenne minimum de 280 pts et qu’il n’y ai pas de chien 
de la même race sélectionné au pointage, dans une autre catégorie. Si plusieurs chiens de même race devaient se trouver 
en compétition, ce serai le pointage le plus élevé qui prévaudrai, et en toute état de cause l’échelon le plus haut.  
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